STRATEGIE DE RECHERCHE D’EMPLOI

La prestation Stratégie de recherche d’emploi (STR), d’une durée de 3 jours et demi, vise à aider le bénéficiaire à identifier les outils et méthodes de recherche d’emploi les plus appropriés en fonction de sa cible. 
Animée en groupe de 8 à 15 participants, elle permet d’acquérir une connaissance du fonctionnement du marché du travail et des méthodes de recrutement des entreprises ciblées, en s’appuyant notamment sur :

· Une enquête auprès d’une entreprise ou d’un professionnel.
· Une simulation d’entretien

La STR a pour vocation de :

· définir une stratégie efficace de recherche d’emploi, prenant en compte sa cible d’emploi et son environnement socio-économique
· découvrir les méthodes pour créer ou faire évoluer les outils adaptés à cette stratégie

· mobiliser ces outils dans sa démarche de recherche d’emploi

Le contenu

La prestation est organisée en 6 phases, réparties sur 3,5 jours ouvrés consécutifs.

Phase 1 : Accueil - présentation

Cette phase préliminaire a pour objet d'accueillir les bénéficiaires, de recueillir leurs attentes et de les informer sur les conditions de déroulement de la prestation STR.

Phase 2 : Identifier et mettre en valeur ses atouts

Cette phase doit permettre à chaque bénéficiaire :

• d’identifier ses points forts, ses points faibles, et ses compétences en lien avec l’emploi visé.

• d’élaborer un argumentaire mettant en valeur ses atouts.

Phase 3 : Les marchés du travail

Cette phase débute par une étape de présentation du fonctionnement du marché du travail et des méthodes de recrutement des entreprises.
La deuxième étape de cette phase consiste, pour le bénéficiaire, à préparer puis à réaliser une enquête métier (seul ou en binôme) auprès d’une entreprise ou d’un professionnel, en vue de recueillir des informations sur un secteur d’activité ou un métier.

Phase 4 : Les méthodes et outils de la recherche d’emploi

Une première étape est consacrée aux outils et méthodes de recherche d’emploi sur le marché ouvert (trouver des offres d’emploi, sélectionner les annonces, relances téléphoniques…).

Une seconde étape est consacrée aux outils et méthodes de recherche d’emploi sur le marché caché (effectuer des candidatures spontanées, construire et utiliser un réseau…).

Une dernière étape doit permettre au bénéficiaire de définir avec l’aide de l’animateur une stratégie de recherche d’emploi adaptée à sa cible et au marché du travail visé.

Phase 5 : L’entretien d’embauche

Au cours d’une première étape, les bénéficiaires préparent leur simulation d’entretien en s’appuyant sur l’argumentaire élaboré lors de la phase 2 (« Identifier et mettre en valeur ses atouts »).

La deuxième étape de cette phase consiste à simuler une séquence d’entretien avec chacun des participants (présentation, réponses à questions déstabilisantes…).

Phase 6 : Elaboration d’un plan d’action

Au cours de cette phase, les bénéficiaires reprennent la stratégie de recherche d’emploi définie à la fin de la phase 4 et précisent, aidés par l’animateur, les étapes de leur plan d’action personnel.

